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Fribourg. — Le Conseil d'Etat a promu :

MM. Herren, Pierre, de Chäte), pres Morat; De Weck, Hypolite, de Fribourg et
Wilhelm Wildholz, de Herne, au grade de 2« sous-lieutenant dans Tartillerie.

MM. Rauss, Philippe, de Fribourg, fourrier de 1>» fusiliers, Gl<- bataillon et Henri
Ding, d'Aumont, au district de la Broye, sergent du demi-bataillon n° 78, au
grade de 2<» sous-lieutenant dans Tinfanterie.

Neuchätel. — Le projet de budget presente au Grand Conseil'pour 18G4
accorde au departement militaire un credit de 163,828 fr., et prevoit entr'autres :

a) Les cours de repetition des 24» et 52» batteries d'artillerie, du 6e bataillon
(elite), du 3" (landwehr), et de la 3e compagnie de carabiniers (landwehr);

b) Les exercices de tir de la 17e compagnie de carabiniers (elite), el l'inspection
des ler et 2» bataillons et des lrl> et 2« compagnies de carabiniers de landwehr:

c) La transformation des gibernes etbaudriers du 6« d'infanterie en cartouchieres
et ceinturons, conformement ä l'arrete federal du 17 janvier 1801.

Vaud. — Dans sa seance du 4 novembre, le Conseil d'Etat a nomme capitaine
du centre dans le bataillon n° 45, en remplacement de M. Chanson, M. Achille For-
nerod, ä Avencbes. — II a confiire un brevet de second sous-lieutenant dans la
batterie d'artillerie n° 50, ä M. Moreillon, aspirant d'artillerie ä Nyon.

Le Conseil d'Etat a en outre nomine M. Jules Guex ä Vevey, premier sous-
lieutenant de la batterie d'artillerie n° 50, et M. Marcel Nicod, ä Echallens, second
sous-lieutenant de la compagnie d'artillerie n° 6 de reserve cantonale.

II a nomme second sous-lieutenant de mousquetaires n° 2 du 26<> bataillon M.
AI. Epars, ä Penthalaz, el lieulenant de chasseurs de gauche du 70l\ M. J. Moginier,
ä Vevey.

Dans sa seance du 6 courant, le Conseil d'Etat a nomine M. le major E. Dufour,
ä Brent, major commandant le bataillon de reserve cantonale n° 3, en remplacement
de M. lc major Mury, demissionnaire pour cause d'äge. —11 a uumme capitaine de

mousquetaires n° 2 du bataillon 111, M. J.Gloor, ä Meziöres; et 2'»« sous-lieutenant
de la batterie attelee n<> 9, M. R. Nicollfer, ä Vevey.

Le Conseil d'Etat a nomme second sous-lieutenant de la compagnie d'artillerie de

position d'eiite n° 34, M. Henri de Constant, aspirant d'artillerie ä Lausanne, et M.

Emile Montandon, aspirant d'artillerie ä St-Croix, second sous-lieutenant de Ja

compagnie de parc d'eiite n° 40.

II a delivre un brevet d'aide-chirurgien avec grade de 1°«' sous-lieutenant, ä M.

Aug. Fonjallaz, mödecin ä Cully.
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jptmr paraitre ixte prochainement
chez TANERA, öditeur k Paris, et chez les prineipaux

libraires de la Suisse :

CAMPAGNES DE VIRGINIE ET MARYLAND

Documents officiels traduils de l'anglais avec annotations,
PAR

h:rdi\a\d lecomte,
lieutenant-colonel fedöral.

1 volume in-8°, avec cartes.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.


	[Nominations]

